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Certificat Administratif


Je soussigné Gérard LIOT, Maire de la commune d 'AUSSAC-VADALLE certifie qu’il y a lieu de verser l’autre moitié du forfait frais de déplacement net à Mme GAVALLET Aurore, selon délibération 2014-32-8 du 27 août dernier, soit 75,00 €, intervenante pour les TAP.


Il y a lieu d’établir un mandat d’un montant de 75,00 € sur le compte de Mme GAVALLET Aurore  sur le compte CM Ruffec n° 15589 16507 06055467840 53.


Pour faire valoir ce que de droit.






AUSSAC-VADALLE, 








    Le  04 décembre  2014

Le Maire,

Gérard LIOT

�EMBED Unknown���
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